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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose la suppression de l’article 8, qui organise le circuit de prescription 
et de distribution de la substance létale. La définition par décret des modalités de prescription, de 
dispensation et d’acheminement de la substance létale soustrait au débat parlementaire des choix 
qui touchent à l’organisation même de l’acte de donner la mort. Sur un sujet aussi grave, le renvoi 
au pouvoir réglementaire est inacceptable.


